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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-35039

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-35039

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Saint-Joseph

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ACHAT DE DENRÉES ALIMENTAIRES ET DE BOISSONS POUR LA COMMUNE DE SAINT-
JOSEPH - ANNÉE 2025

  Description : ACHAT DE DENRÉES ALIMENTAIRES ET DE BOISSONS POUR LA COMMUNE DE 
SAINT-JOSEPH - ANNÉE 2025 Les prestations comportent une tranche unique et sont réparties 
en vingt-cinq (25) lots.

  Identifiant de la procédure : cfd57191-752a-4572-9099-e7d6291b2c6a

  Avis précédent : 7ff6cbdd-bfb4-4bb7-8ff2-a8f5dc81f569-01

  Identifiant interne : 24AO020

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-35039
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-35039
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  Informations complémentaires : Pour chaque lot, le marché sera conclu pour une 
période allant de sa date de notification jusqu'au 31 décembre 2025. Offre 
économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés 
énoncés ci-dessous : - Pour les lots n°1 à 5, 8 à 15 et 18 à 25 : • Prix - Pondération 60 % ; • 
Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 %. - Pour les lots n°6, 
7, 16 et 17 : • Prix - Pondération 60 % ; • Qualité Organoleptique (au regard des 
échantillons) - Pondération 40 %. Soit une note totale de 100 points maximum

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 Saucisses pur volaille surgelées

  Description : Minimum 5000 euros HT - Maximum 30000 euros HT;

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131135 Saucisses de volaille

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 Ti-Jacques surgelé

  Description : Minimum 1000 euros HT - Maximum 10000 euros HT

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers
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 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot 3 Produits surgelés à base de pomme de terre

  Description : Minimum 1000 euros HT et maximum 10000 euros HT

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15896000 Produits surgelés

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Lot 4 Produits préparés surgelés à base de poissons

  Description : Minimum 1000 euros HT et maximum 20000 euros HT

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15896000 Produits surgelés

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Si le lot est annulé ou infructueux, il sera relancé

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix -Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Lot 5 Produits préparés surgelés végétariens

  Description : Minimum 1000 euros HT et maximum 40000 euros HT

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15894300 Plats préparés

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Lot 6 Gâteaux (maison)
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  Description : Minimum 4000 euros HT et maximum 16000 euros HT

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15812200 Gâteaux

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
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fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Lot 7 Saucisses pur porc

  Description : Minimum 6000 euros HT et maximum 30000 euros HT

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131130 Saucisses

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph



13/60

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Lot 8 Viandes fraîches de dinde

  Description : Minimum 1000 EUROS HT et maximum 15000 EUROS HT

  Identifiant interne : 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15112120 Dindes

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
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compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Lot 9 Charcuteries de volaille

  Description : Minimum 10000 EUROS HT et maximum 40000 EUROS HT

  Identifiant interne : 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131120 Charcuterie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :
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 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Lot 10 Boeuf frais

  Description : Minimum 10000 EUROS HT et maximum 30000 EUROS HT

  Identifiant interne : 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15111100 Viande de bœuf

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Si le lot est annulé ou infructueux, il sera relancé

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Lot 11 Saucisses fraîches pur volaille

  Description : Minimum 6000 EUROS HT et maximum 20000 EUROS HT

  Identifiant interne : 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131135 Saucisses de volaille

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen



19/60

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Lot 12 Jambon supérieur

  Description : Minimum 1000 EUROS HT et maximum 10000 EUROS HT

  Identifiant interne : 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131410 Jambon

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : Lot 13 Epaule de porc cuite

  Description : Minimum 500 EUROS HT ET maximum 10000 EUROS HT

  Identifiant interne : 13

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131120 Charcuterie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : -Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : Lot 14 Salami

  Description : Minimum 1000 EUROS HT et maximum 10000 EUROS HT

  Identifiant interne : 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131230 Salami

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : -Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : Lot 15 Fromage de tête
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  Description : Minimum 1000 EUROS HT et maximum 10000 EUROS HT

  Identifiant interne : 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131120 Charcuterie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
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fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : Lot 16 Boucané ou similaire

  Description : Minimum 5000 EUROS HT et maximum 30000 EUROS HT

  Identifiant interne : 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131200 Viande séchée, salée, fumée ou 
assaisonnée

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : Lot 17 Petits lardons

  Description : Minimum 3000 EUROS HT et maximum 15000 EUROS HT

  Identifiant interne : 17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15131220 Lard

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité Organoleptique (au regard des échantillons) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
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compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : Lot 18 Légumes 4e gamme éboutés

  Description : Minimum 8000 EUROS HT et maximum 30000 EUROS HT

  Identifiant interne : 18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15331000 Légumes transformés

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :
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 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : -Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : Lot 19 Boissons alcoolisées fortes

  Description : Minimum 4000 EUROS HT et maximum 16000 EUROS HT

  Identifiant interne : 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15910000 Boissons alcoolisées distillées

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Si le lot est annulé ou infructueux, il sera relancé

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : -Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : Lot 20 Vins de table

  Description : Minimum 1000 EUROS HT et maximum 4000 EUROS HT

  Identifiant interne : 20

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15930000 Vins

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : Lot 21 Oeufs en coquille

  Description : Minimum 1000 EUROS HT et maximum 8000 EUROS HT

  Identifiant interne : 21

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03142500 Œufs

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0022

  Titre : Lot 22 Miel

  Description : Minimum 200 EUROS HT et maximum 2000 EUROS HT

  Identifiant interne : 22

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15831600 Miel

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0023

  Titre : Lot 23 Assaisonnements

  Description : Minimum 500 EUROS HT et maximum 4000 EUROS HT

  Identifiant interne : 23

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15870000 Condiments et assaisonnements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0024

  Titre : Lot 24 Conserves de tomates concassées
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  Description : Minimum 1000 EUROS HT et maximum 20000 EUROS HT

  Identifiant interne : 24

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15331420 Tomates en conserve

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
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fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0025

  Titre : Lot 25 Conserves de sauce tomate

  Description : Minimum 300 EUROS HT ET maximum 5000 EUROS HT

  Identifiant interne : 25

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 15331428 Sauce tomate

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Pondération 60%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (au regard des fiches techniques) - Pondération 40 
%.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Conformément aux dispositions des 
articles L.551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; - Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de 
Justice administrative, après la conclusion du contrat ; - Conformément aux dispositions 
de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision d'attribution ou de rejet ; - Conformément à 
l'arrêt du Conseil d'Etat, 16 juillet 2007 " Société Tropic Travaux signalisation ", tout 
candidat évincé peut former un recours en pleine juridiction, tendant à la contestation 
de la validité du contrat, dans un délai de deux mois à compter de la publicité 
annonçant la conclusion du marché. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une 
demande de référé suspension (article L. 521-1 du Code de justice administrative). Une 
fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne qui en fera la 
demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi no78-753 du 17 
juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Saint-
Denis de la Réunion

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Saint-Denis 
de la Réunion

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Saint-Joseph

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune de 
Saint-Joseph
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Saint-Denis de la Réunion

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 369,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN L1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 1 Saucisses pur volaille surgelées

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 40,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ROYAL BOURBON INDUSTRIES

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : ROYAL BOURBON INDUSTRIES L2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 2 Ti-Jacques surgelé

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 40,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : REUNION PELAGIQUE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : REUNION PELAGIQUE L3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 3 Produits surgelés à base de pomme de terre

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 160,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : VP DISTRIBUTION OI

 Offre :

  Identifiant de l’offre : VP DISTRIBUTION OI L5

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 5 Produits préparés surgelés végétariens

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 64,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LA CONFISERIE D'EMILIE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LA CONFISERIE D'EMILIE L6

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 6 Gâteaux (maison)

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025
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  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SALAISONS MAK YUEN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SALAISONS MAK YUEN L7

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0007

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 7 Saucisses pur porc

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 60,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :
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  Nom officiel : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN L8

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0008

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 8 Viandes fraîches de dinde

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 160,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN L9

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0009

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 9 Charcuteries de volaille

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres
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  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 80,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN L11

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0011

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 11 Saucisses fraîches pur volaille

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 40,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SALAISONS MAK YUEN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SALAISONS MAK YUEN L12

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0012

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 12 Jambon supérieur



47/60

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0013

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 40,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SALAISONS MAK YUEN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SALAISONS MAK YUEN L13

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0013

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 13 Epaule de porc cuite

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0014

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 40,000 Euro
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L14

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0014

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 14 Salami

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0015

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 40,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SALAISONS DE BOURBON

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SALAISONS DE BOURBON L15

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0015

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 15 Fromage de tête

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0016

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SALAISONS DE BOURBON

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SALAISONS DE BOURBON L16

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0016

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 16 Boucané ou similaire

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0017

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 60,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L17

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0017
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 17 Petits lardons

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0018

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : EBOUTE REUNION

 Offre :

  Identifiant de l’offre : EBOUTE REUNION L18

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0018

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 18 Légumes 4e gamme éboutés

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0020

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 16,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L20

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0020

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 20 Vins de table

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0021

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 32,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : OVOCOOP

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OVOCOOP L21

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0021

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 21 Oeufs en coquille

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non
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  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0022

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L22

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0022

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 22 Miel

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0023

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 16,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L23

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0023

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 23 Assaisonnements

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0024

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 80,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ROYAL BOURBON INDUSTRIES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ROYAL BOURBON INDUSTRIES L24

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0024

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 24 Conserves de tomates concassées

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0025

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 20,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PRO A PRO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PRO A PRO L25

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0025

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Lot 25 Conserves de sauce tomate

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/12/2024

  Date de conclusion du marché : 04/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Commune de Saint-Joseph

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :



55/60

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0019

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Toutes les offres, toutes les demandes de 
participation ou tous les projets ont été retiré(e)s ou jugé(e)s irrecevables

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres vérifiées et jugées irrecevables

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de Saint-Joseph

  Numéro d’enregistrement : 21974012300019

  Département : Service Commande Publique

    Adresse postale : 277 rue Raphael BABET BP 1

  Ville : Saint-Joseph

  Code postal : 97480

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Point de contact : Pôle Administratif Communal - Service Commande Publique

  Adresse électronique : scp@saintjoseph.re

  Téléphone : 0262358009

  Adresse internet : http://www.saintjoseph.re

  Profil de l’acheteur : https://saintjoseph.achatpublic.com/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Saint-Denis de la Réunion



56/60

  Numéro d’enregistrement : 17974005500019

  Département : Greffe

   Adresse postale : 27 rue Félix Guyon CS61107

  Ville : Saint-Denis cedex (La Réunion)

  Code postal : 97404

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Point de contact : Greffe

  Adresse électronique : greffe.ta-st-denis-de-la-reunion@juradm.fr

  Téléphone : +33262924360

  Télécopieur : +33262924362

  Adresse internet : http://la-reunion.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : ROYAL BOURBON INDUSTRIES

  Numéro d’enregistrement : 40897728800013

   Adresse postale : 1 rue Armand Campenon

  Ville : Bras Panon

  Code postal : 97412

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002, LOT-0024

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN

  Numéro d’enregistrement : 83406859500026

   Adresse postale : 4 rue Jean Pierre VASSOR

  Ville : Etang Salé

  Code postal : 97427
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     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0008, LOT-0009, LOT-0011

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : REUNION PELAGIQUE

  Numéro d’enregistrement : 44162874000025

   Adresse postale : 9 rue d'Armagnac ZI n°1 BP141

  Ville : Le Port

  Code postal : 97420

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : VP DISTRIBUTION OI

  Numéro d’enregistrement : 92198008200017

   Adresse postale : 29 Chemin Sainte Céline

  Ville : Ravine des Cabris

  Code postal : 97432

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0005

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : LA CONFISERIE D'EMILIE

  Numéro d’enregistrement : 35374846000014

   Adresse postale : 15 chemin Blémir

  Ville : SAINTE-ANNE

  Code postal : 97437
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     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0006

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : SALAISONS MAK YUEN

  Numéro d’enregistrement : 30964729500034

   Adresse postale : 3 rue Montaigne ZA Trois Mares

  Ville : Le Tampon

  Code postal : 97430

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0007, LOT-0012, LOT-0013

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : PRO A PRO

  Numéro d’enregistrement : 78574231300139

   Adresse postale : 72 rue Mahatma Gandhi

  Ville : La Possession

  Code postal : 97419

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0014, LOT-0017, LOT-0020, LOT-0022, LOT-0023, LOT-0025

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : SALAISONS DE BOURBON

  Numéro d’enregistrement : 30964671900026

   Adresse postale : 14 avenue Charles Isautier ZI n°3

  Ville : SAINT-PIERRE

  Code postal : 97410
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     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0015, LOT-0016

 8.1 ORG-0011

  Nom officiel : EBOUTE REUNION

  Numéro d’enregistrement : 50016823200014

   Adresse postale : 27 chemin Fredeline

  Ville : SAINT-PIERRE

  Code postal : 97410

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0018

 8.1 ORG-0012

  Nom officiel : OVOCOOP

  Numéro d’enregistrement : 40385446600022

   Adresse postale : 27 rue Claude Chappe CS 81242 ZAC 2000

  Ville : LE PORT CEDEX

  Code postal : 97429

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0021

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 7dd9a55c-1497-4334-a3ca-16e9aaf677dc - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 28/03/2025 à 07:53
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

28/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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